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Florence, le 19 juin 2009. 
 
La récession frappe le secteur de la construction partout en Europe. Après un recul de l’activité 
de 3,1% en 2008, les prévisions pour 2009 sont dramatiques : - 7,5%. 
 
« Les PME de la construction, qui constituent 99% des entreprises et réalisent 80% du chiffre 
d’affaires du secteur n’ont jamais connu une telle chute de leur activité, » a déclaré Andrea 
Marconi, le Président d’EBC, à l’ouverture du 20ème Congrès Annuel de l’association qui réunit 
les Artisans et les PME du bâtiment d’Europe ainsi que des représentants des entreprises et des 
élus politiques italiens.  
 
« Face à l’ampleur de la crise, des plans de relance nettement plus ambitieux doivent être 
conduits par l’UE et les Etats membres et doivent cibler des secteurs clés tels que celui de la 
construction », poursuit Andrea Marconi, rappelant que le secteur de la construction emploie 16 
millions de personnes dans l’UE, et contribue à 10% du PIB européen, soit 3 fois plus que le 
secteur automobile. « C’est pourquoi nous disons que l’UE et les gouvernements nationaux 
doivent investir dans la construction, car notre secteur, à travers la force et la flexibilité de ses 
PME, offre les réponses à la crise et permet de poursuivre les objectifs de la stratégie 
européenne Energie-Climat ».  
 
Andrea Marconi cite les mesures urgentes à prendre au niveau européen et national : consacrer 
une part du budget européen, et des fonds structurels notamment, au financement de travaux 
d’économie d’énergie dans les bâtiments ; appliquer des taux réduits de TVA aux travaux 
effectués dans les logements partout en Europe, faciliter l’accès au crédit pour les Artisans et les 
PME de la construction ; ouvrir davantage les marchés publics aux PME ; et réduire les délais de 
paiement, conformément aux engagements pris dans le Small Business Act pour l’Europe. 
 
M. Marconi conclut en remerciant le Commissaire européen à la fiscalité László Kovács d’avoir 
honoré de sa présence ce 20ème Congrès annuel d’EBC et d’avoir réussi à obtenir au niveau 
Européen un accord définitif sur les taux réduits de TVA.  
 
 

*** fin *** 
 
« European Builders Confederation – E.B.C. » créée en 1990, est une organisation professionnelle 
européenne représentant les Artisans et les P.M.E. appartenant au secteur de la construction. A 
travers ses organisations nationales membres, E.B.C. représente 2 millions d’Artisans et de PME.  

Le secteur de la construction est d’une importance fondamentale pour l’Economie européenne. Avec 
2.9 millions d’entreprises, un chiffre d’affaires de plus de 1300 milliards d’euros et une population 



 
occupée de 16 millions de personnes, ce secteur contribue à la réalisation de 10% du Produit 
Intérieur Brut de l’Union Européenne. 

99% des PME (moins de 250 salariés) forment le secteur de la construction en Europe et réalisent 
80% du chiffre d’affaires. Les petites entreprises (moins de 50 salariés) assurent à elles seules 61% 
de la production et emploient 70% de la population active du secteur.    
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